
COMPTE-RENDU de la réunion du CONSEIL MUNICIPAL 

        du 30 octobre 2025 

 

Le Conseil Municipal dûment convoqué, s’est réuni le 30 octobre 2025 à 18 h 30 à la Mairie, 

sous la présidence de Mr VERMEULEN France, Maire. 

 

Étaient présents :  

MM. et Mmes COFFLARD André, MAGNIER Marinette, BACHELIER Odile, MAUVAIS 

Dominique, BERMONT Claudine, FOUBERT Evelyne, PEUDEVIN Cédric, TROUVE 

Gabriel, DOREY Sylvie, CHAUMETTE Marie-Claire, 
 

Absents :   

Mr NEVES Manuel, Mme NAVARRO-DE-FARIA Céline, Mr MICHEL David 

ayant respectivement donné procuration à Mr COFFLARD, Mme BERMONT, 

MR VERMEULEN 

 

Secrétaire de Séance : Mr TROUVE Gabriel 

 

1) ADTO : approbation du rapport annuel 2024 

 

La commune d’ONS-EN-BRAY est actionnaire de la SPL SAO ADTO. 

Conformément à l’article L.1524-5 du Code général des collectivités territoriales, « les 

organes délibérants des collectivités territoriales et leurs groupements actionnaires se 

prononcent sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par leurs 

représentants au sein du conseil d’administration des sociétés publiques locales, et qui 

porte notamment sur les modifications des statuts qui ont pu être apportées. Lorsque ce 

rapport est présenté à l’assemblée spéciale, celle-ci assure la communication immédiate 

aux mêmes fins aux organes délibérants des collectivités et groupements qui en sont 

membres ». 

 

Il est donc demandé au Conseil Municipal : 

- d’approuver le rapport de l’élu à la collectivité pour l’année 2024 de la SPL ADTO SAO 

- de donner quitus au représentant de la collectivité pour l’année 2024 ; 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant habilité à signer la présente délibération. 

LE CONSEIL MUNICIPAL APRES AVOIR ENTENDU LE REPRESENTANT 

SUR SON RAPPORT ET APRES DEBAT, 

Après en avoir délibéré, 

- APPROUVE le rapport de l’élu à la collectivité pour l’année 2024 de la SPL ADTO 

SAO 

- DONNE quitus au représentant de la Collectivité pour l’année 2024. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer la délibération. 

 

2) SPA : convention à renouveler 
Après exposé de Mr le Maire, indiquant que la convention avec la SPA se termine au 

31.12.2025, le conseil municipal décide de renouveler celle-ci comme proposé pour 3 ans avec 

l’option B (avec déplacement) soit 1,40 € par habitant et autorise Mr le Maire à la signer. 

 

3) Délibération Modificative pour paiement 
Suite aux travaux engagés pour le remplacement de la pompe à chaleur et du renouvellement 

des ordinateurs, il y a lieu de prévoir ces paiements en investissement comme suit : 

1) Opération 305 (art.21351) soit + 65 715 € ,  

financé par une subvention de 17 000 €, le restant à prendre sur les opérations 313 « parking 

du cimetière » -20 000 € et 307 « aménagement de voirie » -28 715 € 

 

2) Opération 165 (art. 21578) ajout de 4 000 € pris sur l’opération 192 « achat terrain » 



 

4.1) Assurance statutaire 

ADHESION AU CONTRAT D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES 

DU CENTRE DE GESTION OISE 

Le Maire rappelle : 

qu’en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents, en application de l’article 

26 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale et du Décret n° 86-552 du 14 mars 1986, l’obligation d’assurance des 

risques statutaires ; 

 

Le Conseil, après en avoir délibéré : 

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; non encore codifié ; 

Vu le Décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de 

gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

Décide 

Article 1er : d’accepter la proposition suivante : 

Assureur :Relyens Mutual Insurrance & Relyens Life Insurrance 

Courtier : Relyens SPS  

Durée du contrat : 4 ans (date d’effet au 01/01/2026). 

Préavis : contrat résiliable chaque année sous réserve de l’observation d’un préavis de 6 mois. 

 

Agents Permanents (Titulaires ou Stagiaires) affiliés à la C.N.R.A.C.L. 

Risques garantis :  

- Décès 

- Congé pour invalidité temporaire imputable au service 

- Longue maladie, maladie longue durée 

- Maternité y compris congés pathologiques / Adoption / Paternité et accueil de l’enfant 

- Maladie ordinaire ou temps partiel pour raison thérapeutique sans arrêt préalable à 

l'expiration d'une période de franchise mentionnée à l'acte d'engagement 

- Temps partiel pour raison thérapeutique consécutif à un arrêt, mise en disponibilité 

d'office pour raison de santé, infirmité de guerre, allocation d’invalidité temporaire 

- Maintien du demi-traitement pour les agents ayant épuisé leurs droits à prestations 

 

Conditions : (garanties/franchises/taux) 

Collectivités employant jusqu'à 15 agents affiliés CNRACL 

Garanties IJ 100% 

GARANTIES ET FRANCHISES TAUX Choix* 

Tous les risques, avec une franchise de 15 jours sur la garantie Malade 

Ordinaire 5.59% 
 

*** 

Tous les risques, avec une franchise de 30 jours sur la garantie Malade 

Ordinaire 
5.06% 

 

Agents affiliés I.R.C.A.N.T.E.C 

Risques garantis : 

- Congé pour invalidité imputable au service  

- Grave maladie 

- Maternité (y compris congés pathologiques) / Adoption / Paternité et accueil de l’enfant 

- Maladie ordinaire à l'expiration d'une période de franchise mentionnée à l'acte 

d'engagement 

- Reprise d’activité partielle pour motif thérapeutique 

 

Conditions : (garanties/franchises/taux) 

Garanties IJ 100% 



GARANTIES ET FRANCHISES TAUX Choix* 

Tous les risques, avec une franchise de 15 jours sur la garantie Malade 

Ordinaire 1.50% 
 

*** 

Tous les risques, avec une franchise de 30 jours sur la garantie Malade 

Ordinaire 
1.40% 

 

 

*Cocher la proposition retenue  

 

Article 2 : d'autoriser le Maire à signer les conventions qui en résultent. 

Le Maire rappelle à l’assemblée que les employeurs publics territoriaux peuvent participer à 

titre facultatif, depuis le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011, à l’acquisition de garanties 

de la protection sociale complémentaire (PSC), au bénéfice de leurs agents, que sont : 

- L’assurance « mutuelle santé », pour financer les frais de soins en complément, ou à 

défaut, des remboursements de l’Assurance maladie, 

- L’assurance « prévoyance – maintien de salaire », pour : 

o Compenser la perte de salaire (traitement et primes) en cas de placement en 

congés pour raison de santé (arrêt de travail) suite à accident ou maladie de la 

vie privée, et en cas d’admission en retraite pour invalidité y compris imputable 

au service, 

o Verser un capital décès aux bénéficiaires des agents décédés, ou à l’agent en cas 

de perte totale et irréversible d’autonomie. 

 

Le décret du 8 novembre 2011 précité, dispose que l’employeur peut ainsi choisir entre la 

convention de participation ou la labellisation dans le cadre du versement d’une aide sociale 

auprès des organismes de complémentaire santé et prévoyance. 

- La convention de participation dont le principe est la sélection d’un seul organisme de 

complémentaire labellisé, dans le cadre d’un appel à la concurrence lancé par la 

collectivité, permet une gestion plus unitaire du dispositif, mais l’agent n’a que le choix 

d’adhérer ou de ne pas adhérer dans ce cas.  

- La labellisation permet la portabilité de la participation d’une collectivité à une autre 

(détachement, mutation…), la liberté de choix par l’agent de sa complémentaire parmi 

les organismes dont les contrats sont labellisés (liste disponible sur le site de la DGCL) ; 

le dispositif peut être revu chaque année. 

 

4.2) Les nouvelles obligations en matière de protection sociale complémentaire :  

Ainsi, pour les agents publics, cette protection constitue une aide non négligeable compte-tenu 

notamment de l’allongement de la durée des carrières et des problèmes financiers et sociaux que 

peuvent engendrer des congés pour raison de santé. 

 

Pour les employeurs territoriaux, il s’agit d’une véritable opportunité de valoriser leur politique 

de gestion des ressources humaines, d’améliorer leur attractivité, de favoriser le recrutement, et 

d’améliorer la performance. 

 

S’agissant de la « mutuelle santé », elle permet de garantir le versement de frais de santé suite à 

maladie, accident ou maternité et ce pour diminuer le reste à charge de l’agent. 

 

Ces remboursements interviennent donc en complément ou à défaut des remboursements versés 

par l’Assurance maladie en cas d’hospitalisation, de soins de ville, de soins et achat 

d’équipement d’optique, de soins et biens dentaires, d’achat d’aides auditives, ou d’’utilisation 

d’actes de prévention. 

 

S’agissant de la « prévoyance », celle-ci permet aux agents de se couvrir contre les aléas de la 

vie (maladie, invalidité, accident non professionnel, …) en leur assurant un maintien de 

rémunération et/ou de leur régime indemnitaire en cas d’arrêt de travail prolongé, et le cas 



échéant une rente mensuelle en cas d’admission à la retraite pour invalidité, ou un capital aux 

ayants-droits de l’agent en cas de décès ou à lui-même en cas de perte totale et irréversible 

d’autonomie. 

 

Le Conseil Municipal  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 827-1 à L. 827-12 ; 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents ; 

 

Après avoir débattu et entendu le Maire dans ses explications complémentaires, et après 

en avoir délibéré DECIDE : 

Article 1 : 

De retenir la procédure dite de labellisation en prenant acte des nouvelles dispositions en 

matière de protection sociale complémentaire des agents territoriaux qui entreront en vigueur en 

2026. 

Article 2 : 

De participer à compter du 01.06.2026, à la garantie risque santé et prévoyance et maintien de 

salaire souscrite de manière individuelle et facultative par ses agents de la manière suivante : 

Le montant mensuel de la participation est fixé de 7 à 15 € par agent. De participer 

financièrement aux seules garanties labellisées, comme le prévoit la réglementation, sur 

présentation d’une attestation d’adhésion de l’agent, puis versera directement le montant de la 

participation à l’organisme. 

Article 3 : 

D’inscrire les crédits nécessaires aux budgets des exercices correspondants. 

Article 4 :  

Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de 

l’Etat et publication et ou notification.  

Article 5 : 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire 

l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 

 

4.3)  Autorisation mise en place du temps partiel 

Le conseil municipal  

Sur rapport de Monsieur le Maire, 

Vu le code général de la fonction publique, et notamment ses articles L. 612-1 à L. 612-8 et L. 

612-12 à L. 612-14, 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 

et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, et notamment son article 

21,  

Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 modifié relatif à la mise en œuvre du temps partiel 

dans la fonction publique territoriale, 

 

Sous réserve de l'avis favorable du Comité Social Territorial courant novembre,  

 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que le temps partiel sur autorisation et le temps 

partiel de droit constituent des possibilités d’aménagement du temps de travail pour les agents 

publics.  

 

Le temps partiel sur autorisation s’adresse aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux 

agents contractuels employés à temps complet et de manière continue depuis plus d’un an.  



L’autorisation qui ne peut être inférieure à un mi-temps, est accordée sur demande des 

intéressés, sous réserve des nécessités, de la continuité et du fonctionnement du service et 

compte tenu des possibilités d’aménagement de l’organisation du travail. 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, DECIDE 

 

Article 1 :  

D'instituer le temps partiel au sein de la commune d’ONS-EN-BRAY et d'en fixer les modalités 

d'application de la façon suivante : 

Le temps partiel peut être organisé dans le cadre hebdomadaire. 

Les quotités du temps partiel de droit sont fixées à 50%,60%, 70 % ou 80 % de la durée 

hebdomadaire du service exercé par les agents du même grade à temps plein. 

Les quotités du temps partiel sur autorisation sont fixées au cas par cas entre 50 et 99 % de la 

durée hebdomadaire du service exercé par les agents du même grade à temps plein. 

L’autorisation de travail à temps partiel est accordée sous réserve des nécessités du 

fonctionnement des services, notamment de l’obligation d’en assurer la continuité compte tenu 

du nombre d’agents travaillant à temps partiel. 

 

Les agents qui demandent à accomplir un temps partiel de droit pour raisons familiales devront 

présenter les justificatifs afférents aux motifs de leur demande. 

 

La durée des autorisations est fixée à un an, renouvelable par tacite reconduction pour une durée 

identique dans la limite de trois ans.  

A l’issue de ces trois ans, la demande de renouvellement de la décision doit faire l’objet d’une 

demande et d’une décision expresses. 

Dans tous les cas, les demandes initiales et de renouvellements devront être formulées dans un 

délai de deux mois avant le début de la période souhaitée. 

 

Les demandes de modification des conditions d’exercice du temps partiel, en cours de période, 

pourront intervenir : 

- A la demande des intéressés dans un délai de deux mois avant la date de modification 

souhaitée,  

- A la demande de l’autorité territoriale, si les nécessités du service et notamment une 

obligation impérieuse de continuité le justifie.  

 

La réintégration anticipée à temps complet pourra être envisagée pour motif grave (notamment 

en cas de diminution substantielle des revenus du ménage ou changement dans la situation 

familiale). 

A l’issue d’une période de travail à temps partiel, les agents sont réintégrés de plein droit dans 

leur emploi à temps plein, ou à défaut dans un autre emploi conforme à leur statut. 

Après réintégration à temps plein, une nouvelle autorisation d’exercice à temps partiel ne sera 

accordée qu’après un délai d’un an, sauf en cas de temps partiel de droit. 

 

Pendant les périodes de formation professionnelle incompatibles avec l’exercice des fonctions à 

temps partiel (formation d’adaptation à l’emploi, formation continue, préparation aux concours), 

l’autorisation de travail à temps partiel des fonctionnaires titulaires sera suspendue. 

Les fonctionnaires stagiaires dont le statut prévoit l’accomplissement d’une période de stage 

dans un établissement de formation ou dont le stage comporte un enseignement professionnel 

(administrateurs territoriaux, conservateurs territoriaux du patrimoine et des bibliothèques) ne 

peuvent être autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel pendant la durée du stage. 

Le nombre de jours RTT des agents à temps partiel sera calculé au prorata du service à temps 

complet. 

 

Article 2 : 

Les modalités définies ci-dessus prendront effet à compter du 01 janvier 2026 après 

transmission aux services de l’Etat, publication et/ou notification, et seront applicables aux 



fonctionnaires titulaires et stagiaires, ainsi qu'aux agents contractuels de droit public employés 

depuis plus d’un an à temps complet. 

Il appartiendra à l'autorité territoriale d'accorder les autorisations individuelles, en fonction des 

contraintes liées au fonctionnement des services, dans le respect des dispositions législatives, 

réglementaires et de la présente délibération et d’apprécier les modalités d'organisation du temps 

partiel demandé, en fixant notamment la répartition du temps de travail de l'agent bénéficiaire. 

En aucun cas, les agents autorisés à travailler à temps partiel ne pourront modifier librement la 

répartition de leur temps de travail sans l’accord préalable de l’autorité territoriale. 

 

Article 3 : 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire 

l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Amiens dans un 

délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 

 

5)Vente de Bois 

Après avoir demandé à 2 entreprises dont une à décliner l’offre, le Conseil Municipal accepte la 

proposition achat sur pied au prix de 14€ le stère sur les parcelles cadastrées section D6+D7+D8  

vues avec Mr le Maire. 

 

6) Chêne Notre Dame 

Suite à la dernière réunion qui indiquait l’abattage du Chêne Notre Dame pour cause de 

dangerosité, le Conseil Municipal décide de prévoir un panneau d’information selon la maquette 

proposée et replanter un arbre en rapport avec l’histoire de ce site. 

 

7) Réponses suite à la dernière réunion 

Suite à la dernière réunion, il a été demandé par courrier aux personnes résidant dans des mobil-

homes de se mettre en harmonie avec le règlement du PLUiH ceux-ci nous ont fourni une 

réponse où ils s’engagent à se mettre en conformité. 

 

8) Informations et questions diverses 

- Information cantine scolaire 

- effacement de la dette pour la somme de 251,10 €, selon demande du trésorier par la 

commission de surendettement reçue le 24.10.2025 

 

Les questions diverses ayant été débattues, la séance est levée à 19h30 


